
Direction Générale 04/21 
 

 

 

 

Fiche de missions du Comité d’Audit 

 

 

Le Bureau Exécutif a constitué un Comité d’Audit, comité spécialisé en charge du contrôle interne. 

La présente fiche a pour objet de préciser les domaines de compétences, le mode de fonctionnement 

et les missions du Comité 

 

A. Domaine de compétences 

Le Comité d’Audit agit sous la responsabilité du Comité Directeur ; il assure le suivi des questions rela-
tives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières. Dans ce cadre, il peut 
auditionner, hors la présence du Directeur Général du FSJU, tous les dirigeants du FSJU. 
  
Le Comité d’Audit, pour le compte du Comité Directeur :  
 

1. Suit le processus d'élaboration de l'information financière et, le cas échéant, formule des 
recommandations pour en garantir l'intégrité, et ainsi :  
 

− examine les projets de comptes sociaux annuels ; à cette occasion, le Comité peut interroger 
les commissaires aux comptes hors la présence des dirigeants du FSJU ;  

− s’assure du respect des normes comptables adoptées pour l’établissement des comptes so-
ciaux et étudie toutes modifications ainsi que la pertinence et la validité des positions prises 
par les dirigeants du FSJU pour traiter les opérations significatives ;  

− examine les projets de rapports annuels et de gestion, de documents prévisionnels ainsi que 
tous comptes établis pour les besoins d’opérations spécifiques ;  

− examine la situation financière, la situation de trésorerie ainsi que les engagements, des cau-
tions, avals et garanties ainsi que des engagements hors bilan du FSJU notamment à l’occasion 
de l’examen des comptes annuels ;  

− examine les éventuels désaccords entre la Direction Générale et les commissaires aux comptes 
sur toute question relative à leur mission et émet des propositions de règlement qu’il présente 
au Comité Directeur ;  

− voit porter à sa connaissance les irrégularités notamment en matière comptable ou d’audit ;  

− est informé des correspondances de toute autorité relative à des sujets comptables ou finan-
ciers concernant le FSJU, et des réponses qui y sont apportées ;  

− participe à la revue annuelle du processus budgétaire et à l’actualisation de la trajectoire fi-
nancière.  
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2. Suit l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, en ce qui concerne 

les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et fi-
nancière, sans qu'il soit porté atteinte à son indépendance, et ainsi :  
 

− est saisi par le Directeur Général ou par les commissaires aux comptes de tout événement 
exposant le FSJU à un risque significatif ;  

− s’assure de l’existence au sein du FSJU et du suivi par le FSJU de l’efficacité des systèmes de 
contrôle interne et de gestion des risques, de leur déploiement et de la mise en œuvre d’ac-
tions correctrices en cas de faiblesses ou d’anomalies significatives. A cette fin, il est informé 
des principaux constats de la Direction Générale et des commissaires aux comptes. Il entend 
le responsable du Contrôle interne et de la gestion des risques du FSJU et donne son avis sur 
l’organisation de son activité. Il examine en particulier le rapport de contrôle interne de l’an-
née écoulée et le programme des activités du contrôle interne de l’année en cours et est des-
tinataire des rapports de contrôle interne ou d'une synthèse périodique de ces rapports ;  

− s’assure de la fiabilité des systèmes et procédures qui concourent à l’établissement des 
comptes ;  

− apprécie les méthodes et les résultats des évaluations de contrôle interne et vérifie que les 
procédures utilisées concourent à ce que les comptes sociaux reflètent l’image fidèle des opé-
rations et de la situation du FSJU et soient conformes aux règles comptables ;  

− apprécie les méthodes et les résultats du contrôle de gestion et vérifie que les procédures 
utilisées, conjointement avec celles du contrôle interne et de gestion des risques, permettent 
de consolider au profit de la Direction générale et du Comité directeur une vision de l’activité 
au niveau global et par direction opérationnelle ; 

− s’assure que les procédures internes de collecte et de contrôle des informations sont bien ap-
pliquées ;  

− examine chaque année le rapport de la Direction Générale sur l’exposition du FSJU aux risques, 
notamment financiers et contentieux, et les engagements hors bilan significatifs ;  

− s’assure de la mise en place de procédures permettant la détection et le traitement des signa-
lements d’infractions ou de fraudes et garantissant la protection des collaborateurs ;  
 

3. Suit la réalisation par le commissaire aux comptes de sa mission, et ainsi :  
 

− étudie chaque année avec le responsable du Contrôle interne et de la gestion des risques du 
FSJU et les commissaires aux comptes leurs plans d’intervention respectifs et approuve le bud-
get d’audit ;  

− prend connaissance des conclusions, des recommandations et des suites qui sont données par 
les commissaires aux comptes quant aux points essentiels des résultats de l’audit légal, no-
tamment des ajustements d’audit identifiés ;  

− lors de chaque examen ou arrêté des comptes, prend connaissance des projets de rapports 
d’audit des commissaires aux comptes ;  

− prend connaissance du rapport complémentaire des commissaires aux comptes au Comité 
d’Audit.  

 
 

4. S'assure du respect par le commissaire aux comptes des conditions d'indépendance, et 
prend les mesures de sauvegardes appropriées, le cas échéant, et ainsi :  
 

− se fait confirmer par les commissaires aux comptes, ainsi que les experts indépendants le cas 
échéant, leur indépendance au regard des différentes règles qui leurs sont applicables.  
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5. Le Président du Comité d’Audit rend compte régulièrement au Comité Directeur de l'exercice 
de ses missions.  
 

Il rend également compte des résultats de la mission de certification des comptes, de la manière dont 
cette mission a contribué à l'intégrité de l'information financière et du rôle qu'il a joué dans ce proces-
sus. Il l'informe sans délai de toute difficulté rencontrée. Une synthèse des débats du Comité d’Audit 
sera transmise à ses membres et soumise à leur approbation.  
 
Le Comité d’Audit peut demander la réalisation de tout audit ou étude interne ou externe sur tout 
sujet qu’il estime relever de sa mission en veillant à l’indépendance et à la compétence du prestataire ; 
le Président du Comité d’Audit en informe le Président et le Directeur Général.  
Le FSJU approuve préalablement le coût des honoraires de financement des missions des prestataires 

et en particulier celui des études et audits demandés. 

 

B. Rôle  

Dans son domaine de compétence, le Comité d’Audit formule des propositions, des recommandations 
ou des avis selon le cas.  
 
Les conditions de saisine Comité d’Audit sont les suivantes :   
 

− il se saisit de toute question entrant dans le domaine de compétence qui lui est imparti et fixe 
son programme annuel ;  

− il peut être saisi par le Président de toute question figurant ou devant figurer à l’ordre du jour 
du Comité Directeur ;  

− le Comité Directeur et son Président peuvent également le saisir à tout moment d’autres ques-
tions relevant de sa compétence.  

 
Le Président veille à ce que les informations nécessaires à l’exercice sa mission soient mises à la dispo-
sition du Comité d’Audit.  
 

 
C. Composition  

Le Comité Directeur désigne les membres et le Président du Comité d’Audit.  

Le comité d’audit, travaille librement et avec indépendance 

 
Le Comité d’Audit est composé d’au moins trois membres. Les membres du Comité d’Audit doivent 

avoir ou acquérir une compétence financière ou comptable. 

La nomination ou la reconduction du président du Comité d’Audit doit faire l’objet d’un examen par-

ticulier de la part du Bureau Exécutif. 
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D. Tenue 

Les membres du Comité d’Audit participent personnellement à leurs réunions, le cas échéant par des 

moyens de télécommunication ou de visioconférence. Dans cette dernière hypothèse, ils sont réputés 

présents pour le calcul du quorum et de la majorité.  

Le Comité d’Audit se réunit aussi souvent qu’il l’estime utile. Toutefois, connaissance prise du calen-

drier arrêté par le Comité Directeur, le Comité d’Audit détermine le calendrier annuel prévisionnel de 

ses propres réunions qui est transmis à ses membres. Celles-ci se tiennent au siège social du FSJU ou 

en tout autre lieu fixé par le Président du comité concerné.  

Le Président de chaque comité établit l’ordre du jour de ses réunions et le communique au Président. 

Le Président du Comité d’Audit peut décider d’inviter à certaines de ses réunions tout ou partie des 

membres du Comité Directeur et, en tant que de besoin, toute personne de son choix. Il fait connaître 

au Président et au Directeur Général du FSJU les membres de la direction qu’il souhaite voir participer 

à une séance.  

Le Comité est convoqué par son Président ou par le Président du FSJU avec un délai minimum de 5 

jours, ou sans délai en cas d'urgence. Les documents de travail du Comité lui sont remis dès qu'ils sont 

disponibles.  

Le Comité d’Audit ne peut valablement se réunir que si les deux tiers de ses membres sont présents 

ou réputés tels (c’est-à-dire à distance, par des moyens de télécommunication ou de visioconférence). 

Afin de garantir la sécurité des documents transmis, les membres du comité d’audit auront un dossier 

partagé sur les serveurs du FSJU. Il est recommandé que seul cet outil, surveillé et hébergé par un tiers 

de confiance, serve de stockage aux fichiers. Si le comité d’audit réclame la mise à disposition de do-

cuments originaux, il pourra lui être proposé un lieu sécurisé pour les conserver au siège social de 

l’association. 

Enfin, les membres du Comité d’audit s’engagent au strict respect de la confidentialité concernant 

l’ensemble des informations auxquels ils auront accès directement ou indirectement durant la durée 

de leur mandat et à l’occasion de l’exécution de leurs missions au sein du Comité d’audit.  

Cet engagement de confidentialité vaut pour toute la durée du mandat et pour une durée de dix ans 

au-delà de la fin du mandat.  


